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POUR PLUS D'INFORMATIONS,
APPELEZ À NOTRE BUREAU : 

ÉQUIPEMENT DOYON INC.
1255, rue Principale

Linière,  Québec,  Canada  G0M 1J0 

Tél.:           (418) 685-3431
Canada :  1 800 463-1636
U.S.:        1 800 463-4273

Fax:           (418) 685-3948

Internet:  http://www.doyon.qc.ca
E-Mail :  doyon@doyon.qc.ca
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DIMENSIONS
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PIÈCES COMPOSANTES
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Item Numéro Pièce Description Quantité
 1 302001    CADRE GAUCHE 1
 2 302002    CADRE DROIT 1 
 4 302004    POIGNÉE 2
 5 302005    SUPPORT DU BAS DE LA CHUTE 1
 6 302006    POIGNÉE D'AJUSTEMENT DU PEIGNE 2
 7 302007A   AJUSTEMENT GAUCHE DE SORTIE 1
 & 302007B   AJUSTEMENT DROIT DE SORTIE 1
 8 302008    ANGLE DE FIXATION 1
 9 302009    COUVERCLE AVANT 1
10 302010    CHUTE DE SORTIE (1/2", 5/8",3/4" OU 1") 1
11 302011    PEIGNE (1/2", 5/8", 3/4" OU 1") 1 
12 302012    SUPPORT DE L'AJUSTEMENT DU PEIGNE 1
13 302013    PLAQUE POUR VISSE D'AJUSTEMENT 1
14 302014    ARBRE DE BIELLE 1
15 302015    ROULEMENT À BILLE (#6204) QURB10 1
16 302016    FENÊTRE 2 
17 302017    CHUTE 1
18 302018    ATTACHE DE FIXATION DE LA CHUTE 3
19 302019    COUVERCLE DU DESSUS 1
20 302020    VIS D'AJUSTEMENT POUR LE GUIDE 4
21 302021    GUIDE D'ENTRÉE DU PAIN 2
22 302022    TIGE D'AJUSTEMENT POUR GUIDE DU HAUT 1
23 302023    TIGE D'AJUSTEMENT POUR GUIDE DU BAS 1
24 302024    ARBRE DU GUIDE DE CADRE 1
25 302025    CADRE CÔTÉ DROIT POUR LAMES (1/2", 5/8", 3/4" OU 1") 1
26 302026    CADRE CÔTÉ GAUCHE POUR LAMES (1/2", 5/8", 3/4" OU 1") 1
27 302027    LAMES R-347(1/2" 29 lames, 5/8" 23 lames, 3/4" 19 lames ,1" 15 lames) 0 
29 302029    FIXATION DE LAME (2 par lames) 2 
30 302030    RESSORT(par lame) 1 
31 302031    GUIDE 1
32 302032    GUIDE DU CADRE EN TEFLON 2
33 302033    GUIDE DU CADRE 2
34 302034    SUPPORT DE CHUTE 2
35 302035    CORDON D'ALIMENTATION 1
36 302036    ATTACHE POUR ARBRE # 14 1
37 302037    BIELLE GAUCHE 1
39 302039    ARBRE DE BIELLE 2
40 302040    FIXATION POUR CADRE 4
41 302041    BIELLE DROITE 1
42 302042    POULIE DU MOTEUR 1
43 302043    COURROIE EN "V" 4L29 1
44 302044    MOTEUR 1
46 302046    SUPPORT MOTEUR 1
47 302047    SUPPORT MOTEUR 1
48 302048    TIGE AVEC POULIE 1
49 302049    ARBRE DE POULIE 1
50 302050    POULIE 1
51 302051    ÉCROU 1
52 302052    BRAS D'ENTRAÎNEMENT AVEC ROULEMENT À BILLE 1
53 302053    TIGE POUR ARBRE 1
54 302054    PLAQUE DE SWITCH 1
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55 302055    DISJONCTEUR 10 AMP. 1
56 302056    INTERRUPTEUR PRINCIPAL 1
57 PPTMT     POUSSOIR À PAIN EN BOIS 1
58 302058    ENSACHEUSE A PAIN MANUEL 1
60 302060    OUTIL POUR ENLEVER LES LAMES 1

Modèle : Trancheuse à pain  Vue : démonté
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PLAN ÉLECTRIQUE

120Volts
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GARANTIE LIMITÉE
(Pour le Canada et les États continentaux des États-Unis)

Équipement Doyon Inc. garantit ses produits à l'acheteur original, contre tout défaut de matériaux
ou de fabrication, en autant qu'ils aient été utilisés de façon normale.

Cette garantie ne s'applique cependant pas sur les ampoules, les calibrations de température, tout
défaut dû ou résultant d'une mauvaise manipulation, d'un emploi abusif ou d'un mauvais usage.
La garantie ne s'applique pas non plus sur tout équipement dont le numéro de série aurait été
enlevé ou altéré, tout produit  modifié par du personnel de service non autorisé, endommagé par
une inondation, un feu ou tout autre acte de Dieu, ni sur les éléments immergés endommagés par
l'eau dure.

L'étendue des obligations du manufacturier, selon cette garantie, est le remplacement ou la
réparation des pièces défectueuses durant la période de garantie. L'acceptation de la garantie sera
faite par le département de service d’Équipement Doyon Inc. Cette décision sera  définitive.

L'acheteur est responsable de faire installer son équipement adéquatement, de l'opérer sous des
conditions normales d'utilisation avec une bonne supervision, ainsi que d'effectuer un entretien
préventif périodique.

Dans le cas où les pièces s'avéreraient défectueuses durant une période d'un an à partir de la date
d'achat, Équipement Doyon Inc. s'engage à les remplacer, sans frais, F.O.B. Linière, Québec,
Canada.

Équipement Doyon Inc. couvrira les frais raisonnables de main-d'œuvre reliés au remplacement
des pièces, pour une période d'un an à partir de la date d'achat. Toutefois, les frais encourus pour
les déplacements au-delà de 50 milles, le temps supplémentaire et les jours de congé ne sont pas
couverts. Au-delà d'un an après la date d'achat, tous frais de transport et de main-d'œuvre pour le
remplacement des pièces sont la responsabilité de l'acheteur.

Équipement Doyon Inc. ne se tient pas responsable envers l'acheteur pour toutes conséquences ou
dommages incluant, mais non limités à, dommages à la propriété, dommages pour perte d'usage,
perte de temps, perte de profits ou de revenus, provenant de tout bris de garantie.

En aucun cas, cette garantie ne s'applique à l'extérieur du continent des États-Unis d'Amérique ou
du Canada, à moins que l'acheteur n'ait une entente écrite avec Équipement Doyon  Inc.
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